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Paquets pour les particuliers
Protection juridique privée et circulation


d’assurance  
Conditions générales 

CGA



Protection juridique


Particuliers

Information client

Tout ce qui est important pour les particuliers est 

assuré avec le meilleur rapport qualité-prix.

Le paquet sans souci : nos meilleures couvertures 

et prestations pour les particuliers.


n Somme d’assurance : max. CHF 600 00T

n Validité territoriale : mondialI

n Délai d’attente : 60 jours

n Somme d’assurance : max. CHF 1 300 00T

n Validité territoriale : mondialI

n Délai d’attente : 30 jours

Private L offre une protection contre les risques 

juridiques les plus courants du quotidien.

Private XL offre une protection complète contre 

les risques juridiques du quotidien.

14 domaines juridiques assurés : 

Droit du travail, Droit de la protection des données, Droit de 

la propriété et droits réels, Droit de l’internet, Droit du bail à 

loyer et du bail à ferme, Droit de voisinage, Droit des 

patients, Droit de la personnalité, Droit du voyage, 

Dommages-intérêts et réparation du tort moral, Droit pénal, 

Droit d’auteur, Droit des assurances, Droit des contrats






Retrait de permis, Imposition, Droit de la propriété et droits 

réels, Droit des patients, Dommages-intérêts et réparation 

du tort moral, Droit pénal, Droit des assurances, Droit des 

contrats



Retrait de permis, Imposition, Droit de la propriété et droits 

réels, Droit des patients, Dommages-intérêts et réparation 

du tort moral, Droit pénal, Droit des assurances, Droit des 

contrats


Droit successoral, Droit de la famille, Droit de la protection 

de l’enfant et de l’adulte (APMA), Droit scolaire, Droit fiscal 

et douanier, Droit des animaux, Droit des associations






Protection juridique Private L Protection juridique Private XL

Module biens immobiliers Immo L Module biens immobiliers Immo XL

Module All-Risk

Move L offre une protection contre les risques 

juridiques les plus courants en rapport avec les 

véhicules, les bateaux et les aéronefs ainsi qu’en cas 

d’infractions routières.

21 domaines juridiques assurés.  

14 de Private L, ainsi que 7 autres:  

Move XL offre une protection complète contre les 

risques juridiques en rapport avec les véhicules, les 

bateaux et les aéronefs ainsi qu’en cas d’infractions 

routières.

Protection juridique circulation Move L Protection juridique circulation Move XL

Dextra Protection juridique SA (Dextra) est une assurance de protection juridique suisse indépendante, dont le siège 

est à Zurich. Elle vous soutient dans les questions juridiques et vous protège contre les risques financiers d’un litige.



Dextra offre des assurances de protection juridique aux particuliers et aux 

entreprises, avec des produits standardisées (Paquets) ainsi que des 

produits modulaires (Flex). 


Les paquets sont conçus comme des produits "tout compris" et couvrent 

des domaines juridiques essentiels. En tant que particulier, vous avez le 

choix entre les paquets L et XL : tous deux comprennent une protection 

juridique privée (Private) et une protection juridique circulation (Move), 

que vous pouvez également souscrire séparément. La variante XL se 

caractérise par une couverture et des prestations plus étendues. 

Les propriétaires ou bailleurs de biens immobiliers peuvent compléter la protection juridique privée avec le module 

Protection juridique biens immobiliers (Immo). Ceux qui choisissent la variante Private XL peuvent en outre ajouter le 

module All-Risk à la protection juridique privée. 

Paquet L Paquet XL
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Particuliers

Paquets Flex

Entreprises

X LL

X LL

Les assurances mentionées sont une assurance dommages. 




Pour des raisons de lisibilité, la forme grammaticale masculine est utilisée dans le texte suivant. Elle désigne cependant 

expressément tous les sexes. En outre, la protection juridique privée est appelée Private. La protection juridique 

circulation est appelée Move et le module protection juridique biens immobiliers est appelé Immo.


En cas de divergence sur l’interprétation de ce document, seul le texte original en allemand fait foi.



Conditions générales d’assurance (CGA)

Paquets pour les particuliers 
Protection juridique privée et circulation

Protection juridique


Particuliers

A Personnes assurées et caractéristiques

Sont assurés le preneur d’assurance (assurance individuelle) ou le preneur d’assurance et toutes les personnes vivant 

durablement avec lui dans le même ménage (assurance ménage) et domiciliées en Suisse (personnes assurées). Dans le 

cadre de l'assurance ménage, les enfants mineurs domiciliés en Suisse ainsi que les enfants en formation initiale sont 

également assurés, même s'ils ne vivent pas dans le même ménage.

A1 Qui est assuré ?

Sont assurés le preneur d’assurance ou les personnes assurées en tant que :

A2 En quelle qualité êtes-vous assuré ?

MovePrivate Immo

Particulier

Employé

Employeur d’employés de maison

Personnes exerçant une activité professionnelle ou indépendante en Suisse jusqu’à un 
revenu annuel brut de CHF 12 000 (variante L) ou CHF 24 000 (variante XL)

Piétons et conducteurs de véhicules non soumis à immatriculation 

Passager d’un moyen de transport public ou privé 

Conducteurs de véhicules immatriculés (privés et professionnels), de bateaux et 
d’aéronefs (jusqu’à 5,7 tonnes de poids au décollage - MTOW)

Détenteurs, propriétaires, passagers, locataires ou preneurs privés de leasing de 
véhicules, bateaux et aéronefs (jusqu’à 5,7 tonnes MTOW)

Locataires / fermiers de biens immobiliers et logements occupés personnellement

Propriétaire (y compris propriétaire par étage) ainsi que bailleur de biens immobiliers 
et logements en Suisse

✓

✓

✓

✓ ✓

✓ ✓

✓

✓

✓

✓

✓
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B Validité territoriale et temporelle

La validité territoriale dépend de l’assurance ou des modules (Private, Move, Immo, All-Risk) et de la variante (L, XL) 

choisis. 

B1 Où êtes-vous assuré ?

 Private

Move

Module Immo

Module All-Risk

L’assurance est valable dans le monde entier, 
sauf mention contraire.

L’assurance est valable dans le monde entier, 
sauf mention contraire

L’assurance est valable pour la Suisse. L’assurance est valable pour la Suisse.

L’assurance est valable dans le monde entier, 
sauf mention contraire.

L’assurance est valable dans le monde entier, 
sauf mention contraire.

×
L’assurance est valable dans le monde entier, 
sauf mention contraire.

L XL



La somme d’assurance n’est disponible qu’une seule fois par événement et année d’assurance.

B2 Quand êtes-vous assuré ?

a. La couverture d’assurance s’applique si l’événement déclencheur et le besoin de protection juridique sont 

survenus pendant la durée du contrat, après l’expiration du délai d’attente et si le cas est déclaré pendant cette 

période. L’événement déclencheur est la date de la première violation présumée ou réelle du droit ou du 

contrat, avec les précisions suivantes :

b. Le délai d’attente est de 60 (variante L) ou 30 jours (variante XL). Il ne s’applique pas en droit pénal et en droit 

de la responsabilité civile, en cas de procédure administrative, ainsi qu’en présence d’une assurance antérieure 

pour le même risque et d’un changement d’assurance sans interruption de couverture.

� Droit successoral: date du décès du testateur�

� Droit de la famille: date à laquelle une partie déménage pour la première fois, cependant au plus tard 

lorsqu’elle demande la dissolution, la séparation ou le divorce�

� Droit de la protection de l’enfant et de l’adulte: date de l’événement entraînant la première intervention de 

l’autorité�

� Droit public de la construction et de l’aménagement : date de dépôt de la demande de permis de construire�

� Droit scolaire: date de la première annonce ou notification par l’autorité scolaire�

� Droit fiscal: date de dépôt de la déclaration d’impôt�

� Droit des assurances: date à laquelle le droit aux prestations est ouvert (p. ex. événement accidentel, maladie, 

maternité, chômage).

Dextra prend en charge les prestations suivantes dans le cadre de la couverture et de la somme d’assurance :

C2 Qu’est-ce qui est assuré ?

a. Traitement du cas juridique par des avocats et des juristes de Dextra. Les prestations internes sont imputées sur 

la somme d’assurance à raison de CHF 180 par heure.

b. Frais d’honoraires d’avocat nécessaires et conformes aux usages locaux. 

c. Frais de justice et autres frais de procédure, y compris les frais de traduction nécessaires.

d. Indemnités versées à la partie adverse. 

e. Frais d’expertises et d’analyses nécessaires.

f. Frais d’arbitrage et de médiation. 

g. Frais de recouvrement jusqu’à la délivrance d’un acte de saisie ou d’une commination de faillite.

h. Demande de non-divulgation d’une inscription dans le registre des poursuites suisse consultable par des tiers.

i. Frais de déplacement nécessaires pour les convocations en dehors du canton de résidence.

j. Avance de cautions pénales pour éviter la détention préventive.

k. Frais d’écriture et frais administratifs pour une ordonnance pénale ou des mesures administratives.
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Schweiz Private

Move

Module Immo

Module All-Risk ×

L XL

✓  Suisse max. CHF 600 000 ✓  Suisse max. CHF 1 300 000

✓  Suisse max. CHF 1 500

✓  Suisse max. CHF 1 300 000✓  Suisse max. CHF 600 000

✓  Suisse max. CHF 600 000 ✓  Suisse max. CHF 1 300 000

✓  Monde max. CHF 150 000 ✓  Monde max. CHF 250 000

✓  Suisse max. CHF 1 500

✓  Monde max. CHF 250 000✓  Monde max. CHF 150 000

Protection juridique


Particuliers

C Somme d’assurance et prestations

La somme d’assurance maximale dépend de l’assurance ou des modules (Private, Move, Immo, All-Risk) et de la 

variante (L, XL) choisis.

C1 Quel est le montant de la somme d’assurance ?



Protection juridique


Particuliers

Ne sont pas pris en charge :

C3 Quelles prestations ne sont pas couvertes par l’assurance ?

Les avocats et juristes de Dextra fournissent des conseils en matière juridique. En outre, sans reconnaissance 

d'obligation contractuelle ni responsabilité, JUSupport fournit des renseignements juridiques dans des domaines 

juridiques non couverts par l’assurance. 

C4 Quelle aide vous apporte le service d’assistance juridique par téléphone (JUSupport) ?

l. Perte de revenus justifiée en cas de convocation.

m. Prise en charge à titre d’avance des frais d’un avocat de la première heure jusqu’à CHF 5 000. En cas de 

condamnation pour un délit intentionnel ou de classement lié à une transaction, l’avance doit être remboursée.

n. Les indemnités de partie allouées aux personnes assurées sont versées à Dextra.

o. Dextra peut se libérer entièrement de son obligation de prestation en rachetant la valeur du litige, compte 

tenu du risque de procès et de recouvrement.

Dextra renonce au droit que lui confère la loi de réduire les prestations en cas de négligence grave. 

a. Prestations financières à caractère pénal.

b. Dommages-intérêts et frais à la charge d’un autre assureur ou d’un tiers.

c. Honoraires de résultat versés aux avocats.

D Domaines juridiques assurés

Dans la protection juridique privée Private, les domaines juridiques suivants sont couverts dans la variante L ou XL :

D1 Quels sont les domaines juridiques couverts par Private ?

CGA 04 www.dextra.ch

Private (1/2)

1. Droit du travail  


Litiges avec des employeurs de droit privé ou public ainsi qu’avec des employés de maison.

✓ 


300 000

✓ 


1 300 000

2. Droit de la protection des données


Litiges découlant d’une violation de la loi suisse sur la protection des données et du règlement 
général sur la protection des données de l'UE (RGPD).

✓ 


300 000

✓ 


1 300 000

3. 

La propriété de véhicules, de bateaux et d’aéronefs est assurée par Move, la propriété de biens immobiliers par le 
module Immo.

Droit de la propriété et droits réels appliqués aux biens mobiliers et aux animaux


Litiges concernant la propriété, la possession et d’autres droits réels.
 ✓ 


600 000

✓ 


1 300 000

4. Droit successoral


Litiges découlant du droit successoral suisse. 
× 

✓ 


10 000

5. Droit de la famille


Coûts de la médiation d’une séparation en cas de concubinage, de partenariat enregistré ou de 
mariage en vertu du droit suisse. 

× 
✓ 


10 000

6. Droit de l’internet


Revendication de prétentions en dommages-intérêts et en réparation du tort moral, exercice du droit 
de réponse, demandes de suppression ou de modification ainsi que soutien lors du dépôt d’une 
plainte pénale en cas d’atteinte à la personnalité (diffamation, calomnie, injure) sur Internet 
(cyberharcèlement). 




Revendication de prétentions en dommages-intérêts et soutien lors du dépôt d’une plainte pénale en 
cas d’utilisation abusive de cartes de crédit (skimming) ou d’usurpation d’identité (phishing, hacking).


✓ 


300 000

✓ 


1 300 000

7. Droit de la protection de l’enfant et de l’adulte (APMA)


Procédure de recours de la personne concernée contre des décisions sujettes à recours prises par une 
autorité suisse de protection de l’enfant ou de l’adulte. 

× 
✓ 


10 000

L XL

1 Couverture & somme d’assurance (CHF). S'applique par analogie à toutes les données/tableaux suivants. 

1 11












